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La Poste 
 

Eté 2022 

À retourner au Syndicat Départemental et à la Fédération 

 

JE SIGNE POUR DES HAUSSES DE SALAIRE 

IMMÉDIATES ET LE VERSEMENT SANS 

CONDITIONS DE TOUTES LES PRIMES 
 

LES POSTIÈRES ET LES POSTIERS DE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EXIGENT : 
 

 L’ensemble des salaires doit immédiatement être revalorisé d’un niveau au moins égal à 

l’inflation que nous subissons tous. 

 Des mesures d’urgence doivent être octroyées pour toutes celles et tous ceux qui sont 

contraints d’utiliser leur véhicule personnel pour se rendre au travail. 

 Pas de salaire en dessous de 2000€ brut.  

 Le 13ème mois pour tous.  

 Le versement intégral et sans conditions de toutes les primes. 
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